
679 498 habitants
392 communes

17 EPCI
82 % de communes rurales

118 hab/km²
5 762 km²

389 monuments historiques
Patrimoine religieux : 24 %

Patrimoine civil : 53 %
Patrimoine rural : 8 %

Patrimoine militaire : 9 %
Patrimoine hospitalier : 1 %
Patrimoine industriel : 2 %

Patrimoine archéologique : 3 %

4 Monuments 
historiques État

Église de Brou, Bourg-en-Bresse
Château, Ferney-Voltaire.

L’ABF est conservateur(rice) des:
Cathédrale, Belley

Et Poype, Villars-les-Dombes

51 Sites, 3 570 ha
Sites classés : 31
Sites inscrits : 20

6 Sites patrimoniaux 
remarquables

Ambronay
Mérignat
Miribel

Montluel
Nantua
Trévoux

2 en cours d’élaboration
Ambronay
Seyssel

8 édifices “Label XXe”

186 communes dotées 
de moins de 5 protections,

5 communes dotées 
entre 5 et 10 protections,

4 communes dotées 
de plus de 10 protections.

LE TERRITOIRE
L’Ain est un département qui possède des paysages de 
caractère : la Bresse et ses bocages verdoyants, le Val de 
Saône, la Dombes aux mille étangs, le Revermont, le Bugey 
entre monts et vignobles, le pays de Gex entre le lac Léman 
et le relief jurassien. L’agriculture y est donc diversifiée : 
cultures céréalières, élevage de bovins et de volailles (poulet 
de Bresse AOC), pisciculture et vignobles.

Des zones d’influences urbaines importantes entre Lyon et 
Genève, reliées par des infrastructures de communication 
nombreuses ont permis l’implantation et ce dès le XIXème 
siècle, de zones industrielles (agroalimentaire, plasturgie, 
soierie, aujourd’hui logistique).

Bien que le patrimoine rural soit très présent, la qualité 
architecturale des constructions de l’ère industrielle, les 
nombreux châteaux d’époques médiévales comme de la fin 
du XIXème siècle et les abbayes font aussi partie du paysage 
du département.

Les matières sont aussi variées que les pays : la terre et le 
pisé pour la Dombes, le pan de bois pour la Bresse, la pierre 
pour le Revermont et le Bugey. 

195 communes, sur 407 que compte le département, sont 
concernées par un espace protégé.



Infos Pratiques

Réception du public
Sur rendez-vous 

uniquement
 

de 9h à 11h30
et de 14h00 à 16h00

Accueil téléphonique

Les mardis, jeudis 
et vendredis

de 10h00 à 12h00

Accès 

Entrée principale de la 
Direction Départementale  

des Territoires
23 Rue Bourgmayer

01000 Bourg-en-Bresse

Stationnement

Parkings en face de la DDT 
et en centre ville.

Possibilité de rendez-vous 
au bureau ou sur place. 
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Béatrice MICHAUD 
Adjointe administrative

secrétariat, accueil,
patrimoine, monuments historiques

Laurence MONIER 
Adjointe administrative
secrétariat, accueil, 
urbanisme, paysage,

Xavier FLAMBARD

Technicien des bâtiments de France

Manon DESCOMBES

Technicienne des bâtiments de France

Denis MAGNOL
Architecte Urbaniste en chef de l’État
Architecte des bâtiments de France

Chef de service

Conservateur de la Cathédrale de Belley et 
de la Poype de Villars

Muriel VERCEZ
Architecte ingénieure des services culturels 

et du patrimoine
Adjointe au chef de service

beatrice.michaud@culture.gouv.fr

laurence.monier@culture.gouv.fr

denis.magnol@culture.gouv.fr

muriel.vercez@culture.gouv.fr

xavier.flambard@culture.gouv.fr

manon.descombes@culture.gouv.fr

Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de l’Ain

23 rue Bourgmayer - 01000 Bourg-en-Bresse – Tél. : 04 74 22 23 23

https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Auvergne-Rhone-Alpes/Pole-Architecture-et-patrimoines/
Unites-departementales-de-l-architecture-et-du-patrimoine/UDAP-de-l-Ain

udap.ain@culture.gouv.fr 

Bourg-en-Bresse

-  Denis MAGNOL
   Communautés de communes : Bassin de Bourg-en-Bresse, Bresse et  Saône, Veyle,   
    Miribel et du Plateau, Plaine de l’Ain, Pays Bellegardien, Pays de Gex Agglomération.

-  Muriel VERCEZ
   Communautés de communes : Bugey Sud, Haut Bugey Agglomération, Rives de
    l’Ain Pays de Cerdon, Montluel, Dombes,Dombes Saône Vallée, Val de
    Saône Centre.

L'ÉQUIPE
L’équipe est composée d’un chef de service, architecte des bâtiments de France 
et de son adjointe, Architecte-Ingénieure des Services Culturels et du 
Patrimoine, de deux techniciens des bâtiments de France, de deux adjointes 
administratives et ponctuellement d’apprenti(e)-urbaniste.

Le service travaille plus particulièrement en partenariat avec :
• le CAUE de l’Ain, qui est très présent sur le territoire notamment 

auprès des communes et des particuliers ;
• le Conseil départemental de l’Ain pour le patrimoine non protégé auprès des 

communes et intercommunalités, des particuliers ;
•  la Fondation du patrimoine, partenaire dans le conseil aux particuliers ;
•  la DDT, services et architectes et paysagiste-conseil, avec lesquels l'UDAP 

échange sur les dossiers à enjeux ;
• la DREAL, l’inspecteur des sites, en amont sur les projets impactant les sites 

classés
• les associations du patrimoine : (Fondation du Patrimoine, Vieilles Maisons 

Françaises, Demeure Historique, Sauvegarde de l’Art Français, Patrimoine 
des Pays de l’Ain...).
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mailto:laurence.monier@culture.gouv.fr
mailto:udap.ain@culture.gouv.fr

	Diapo 1
	Diapo 2

